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Enfin, qu'il nous soit permis d'esperer qu'on tiendra quelque compte

des besoins de notre corps de cavalerie et que Ia prochaine session de

l'Assemblee federale amönera une Solution favorable.
Nous nous resumons sur les points suivants : Maintenir Ia cavalerie

dans sa force numerique actuelle. Point de reduction par la Confederation

du temps de service de Teiite et de la reserve, mais diminution

du service actif de landwehr. Les cantons et la Confederation
doivent faire en commun les sacrifices economiques voulus pour le
recrutement interieur de la cavalerie en ce qui concerne les bonifica-

tions, les estimations et les depreciations. Enfin, si cela ne suffit pas,
revision de Techelle des contingents pour meilleure repartition.

QUELQUES MOTS SUR LES COLLECTIONS MILITAIRES DE THOUNE.

La Revue publie chaque annee quelques details sur la marche de Tecole centrale

de Thoune; mais il est un point qui a toujours ete laisse de cöte dans ses

comptes-rendus, point important cependant, nous voulons parier du materiel do

Tenseignement, des modeles et collections.

Dans une theorie donnee le matin de bonne heure, lorsque les paupieres ont encore

tant de peine ä se tenir ouvertes, si quelque chose est propre ä reveiller l'attention

que le sujet ou la difference de langue souüent avec difficultö, c'est bien de placer

sous les yeux des auditeurs des objets materiels rendant palpables les dömonstrations

de I'instructeur en facilitant sa täche. Mais encore faut-il avoir un choix de ces

objets et ensuite les maintenir dans un etat de conservation süffisant.

L'ecole centrale, ecole superieure d'instruction militaire en Suisse, ä laquelle

assistent des officiers de tous grades et de toutes armes, merite certainement d'etre

pourvue par la Confederation d'un materiel d'instruction complet; cela alieu, mais

dans des limites assez etroites et, qu'il nous soit permis de le dire, la pareimonie,
sinon l'oubli, laisse modeles et collections dans un etat de Stagnation et souvent de

delabrement et de dösordre inconcevable.

La Confederation possede ä Thoune dans les salles de theorie et au bureau du

directeur du materiel, un noyauassez important d'instruments, modöles. etc.,con¬
cernant surtout le genie et l'artillerie.

II y aurait lieu d'abord, selon nous, ä röunir le tout dans un möme local, le

bätiment du commissariat; de cette maniere tout serait ä portee des instructeurs et

des auditeurs. Combien d'officiers qui ignorent, par exemple, l'existence des

modeles de sellerie, ceux-ci etant relegues loin des salles de theorie, et cependant
Texamen de ces modeles, lorsqu'il est tant question de remplacer notre seile hon-
groise par quelque chose de moins monumental, pourrait faire nailre chez des

officiers intelligents, l'idee de modifications utiles.
Cette concentration des collections, une fois operee, tout n'est pas fait.
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Combien de fois, limide aspirant, ne nie suis—je pas arrete devant les modestes

\itrines qui renferment les instruments d'artillerie, les modeles, les fusils de toutes

sortes. J'aurais bien voulu connaitre l'utilite des uns et des autres, pouvoir fixer la

nationalite de ces fusils. Mais pour cela il aurait fallu m'adresser ä un de ces

terribles instructeurs, ce que je n'osais et ä defaut, pas le moindre petit bout de carton

aecole ä l'objet mysterieux et m'en indiquant l'emploi. Malgre ma tiiniditö,
j'eus l'audace de critiquer tout cela... en moi-menie... et de trouver qu'un
catalogue appendu aux vitrines et repondant ä mes questions muettes, nc serait point
une superfluite.

Je ne suis plus aspirant, je vis moins dans la crainte de Messieurs les instructeurs,

je fais mes refiexions tout haut, sans esperer neanmoins qu'elles seront en-
tendues davantage, mais enfin je repete qu'il serait tres urgent de faire ä Thoune

pour les collections miliüires ce qui so fait partout pour toutes sortes de musees,

un catalogue. J'ajoute que cela est d'autant plus dösirable que ces instructeurs

auxquels autrefois je n'osais m'adresser, bien que persuade qu'ils m'eussent re-
pondu avec connaissance de cause, des lors je les ai placös devant ces vitrines et

plein du zele d'un jeune officier, je les ai harceles de demandes. Les uns so sont

apercus que Theure de service ötait lä el se sont enfuis ä leurs devoirs, les autres

m'ont repondu : « Ca, ce sont des fers pour difförents pieds de chevaux; ici, ce sont

des fusils de diverses nations; au fond, vous voyez des instruments de verification

tres ingenieux. » Et ils sont partis pleins de pitie pour mon ignorance et levant les

epaules sous leurs epaulettes de capilaine ou de major. Quant ä moi, encore un peu

timide, je me suis avoue, tout bas, que I'instructeur pouvait bien ignorer aussi

quelque chose et que le catalogue absent pourrait lui etre utile parfois.

Les collections reunies, öliquetees, cataloguees, ce n'est pas tout encore.

J'ai passö lieutenant et je suis devenu plus exigoant. Je me suis donc dit qu'un

peu plus d'ordre, de propretö, de soins, ne nuirait pas; qu'il serait bon, pour les

consulter avec fruit, que les instruments ne fussent ni rouilles, ni prives d'une vis

par-ci, de teile autre piece par-lä.
A ce propos, vous souvenez-vous, mes freres d'armes, d'un squelette de cheval,

grelottant toute l'annee dansle fond du manege et dont chaque bouffee de vent fait

ciaquer les os les uns contre les autres? Un zele instructeur du train Texbibe parfois

sans reflexion et que voit-on? Un amas informe d'os, s'entrechoquanl, mal

relies par du fil de fer pourri. Est-ce un plösiosaure antediluvien, le grand serpent
de mer? C'est tout, sauf un cheval. On dirait qu'un plaisant attendant la visite

d'Agassiz, a voulu mettre sa science ä l'epreuve en lui donnant ä resoudre lo,

probleme de la Classification de cette monstruosite parmi les etres de la creation. Je

doute qu'Agassiz eüt reussi et se füt ecriö: Eureka.

Jugezdu profit que retirent de Texamen de ce cheval (qui a pu etre cependant

un arabe pur sang, le malheureux!) les auditeurs rassembles autour de lui.

Quand je serai capitaine et que le cercle de mes aspirations se sera ötendu

davantage, je demanderai peut-etre encore quelque chose. Par exemple, que les
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collections soient augmentees chaque annee au moyen d'un petit subside federal, ne

füt-il que de 100 francs. Je dirais 1,000 francs, si j'ötais major et je vous previens

en passant que si jamais je dois porler l'epaulette de colonel, je n'aurai de repos

qu'une fois nommö directeur des collections de Thoune. Que voulez-vous, Thomme

est insatiable, son ambition el ses exigences augmentent sans cesse.

J'en reviens ä nies demandes actuelles. Que de fois un instructeur ne consacre-

t-il pas une demi-heure ä expliquer le mecanisme, la construction d'un inslrument

quelconque, sans reussir ä se faire comprendre de ses auditeurs, tandis qu'un

coup d'oeil jete sur l'objet lui-meme le rendrait appreciable. Pourquoi, par exemple,

n'avons-nous pas ä Thoune les diverses eprouvettes ä poudre, certains

instruments de verification employes en France et pas chez nous, des modeles de

canons etrangers. Paixhans, Whitworth, Armstrong, etc. Et pour joindre Tagrea-
ble ä l'utile, serait-il hors de. propos de reunir des dessins d'uniformes des

differentes armees et des differentes epoques?

Si le temps permettait qu'ä Tecole centrale ou employäl les repos ä l'elude

d'ouvrages militaires, je parlerais de la bibliotheque qui se trouve aussi au bureau du

commissariat; mais les loisirs y sont trop rares, et enfin les colonnes de ce Journal

pourraient bien so refuser ä repöter les nouvelles exigences que je formulerais ä ce

sujet. Bien heureux serais-je dejä si elles accueillent ce qui procede. E. P.

SUR LE NOUVEL HABILLEMENT ET ÖQUIPEMENT

Le Departement militaire federal vient d'adresser aux autorites milita,ires de la
Confederation une circulaire aecompagnant quelques «xemplaircs des changements
au reglement sur l'habillement, l'armement de l'armee federale, quo le Conseil federal
vient d'adopter ensuite de la loi federale du 21 decembre 1860, les invitant k aviser ä

leur execution fidele.

Pour faciliter la confection des noureaux effets d'habillement et d'equipement,
le Departement militaire federal a fait ötablir et transmettre aux cantons des modeles

pour les objets les plus importants. Ils consistent en un kepi, un chapeau, une tunique,
un eol, une paire de guetres en drap, um ceinturon avec sabre et fourreau de baionnette,

une cartouchiere, un sac contenant les objets de proprete, un Sachet ä, munitions

et un sac k pain.
Les modeles ne doivent pas etre consideres comme devant etre copies exaetement

et dans tous les details, mais plutöt servir de type. Si l'on trouve convenable d'y faire
quelques modifications de details qui soient conformes au but et qui repond«nt mieux

au bon gout, les cantons j sont autorises. Toutefois il est clair que ces modifications

ne peuvent avoir lieu que dans la latitude donnee par le reglem«nt au sujet de la
couleur, des dimensions, du poids, etc.

Voici le texte meme de la loi :

Art. 1. Le frac d'uniforme actuel est remplace par la tunique pour les troupes du

genie, les carabiniers et l'infant«rie.
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